
REPUBLIQUE POPULAIRE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

ortânt création du comité chi'.rgé
e recenser fes Béninois raPatriés
u Gabon et présents sur fe terri-
olre natlonal .

LE PRES]DENT DE LA REFUBLIQUO,
CHEF DE L'ETAÎ, PRESIDENT DU

CONSEIL EXECI,'IIF NATI0NITL,

VIJ ] | ordorinance no 77-32 du 9 Septembre 1977, pottalrtt prornulgation
de 1a Loi Fondamentale de fa République Populsire du Bénin ;

1/{J 1ê décret no 82-124 du 9 Avril 1982 portant composition du
Consei.l Exécutif National et de. son Comité Permanent ;

Article 2.- La composition du comité est 1a suivante :

PRESTDENî : Le Minlstre des Affaires Etrangères et de Ia:: Coopération ou sen représentant (DAPAR) ;

VICE-PRESIDEI'trÎ : Le Ministre de I'Intérieur et de 1a Sécurité
Publique ou son représentarnt ;

RAPPORTEUR ; Le Camarade AFAIIOU Ignace ;

IIEUEÀE§ - Le Ministre des Flnances ou son représentent ;

- Le l4inistre du Travail et des Affaires Sociales
ou son représentant ;

- Le l4inistre de 1a Justice Fopulaire ou son
représentant.

Artlcle 1.- Le comité a pour mission de
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D E C R E T No 82-1 99 du 14 Juirr'l 9t2

DECRETE

Article 1er.- 11 est créé un comité chargé de recenser 1es Bénir-lôis
rapàtriés du Gabon et présents sur fe territcire national.

10 - convoquer au l{inistère des Affaires Etrangères et de la
Coopération, tous les Béninois rapatriés du Gabon présents
sur le territoire national en vue drétablir de façon exhaus-
tive feur liste nominative ;
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2o - recenser ccux d. I entre eilx qui on'b
qui clésiïent 1es récuPérer, soit
curat i on.

rles bi.ens a.u Gabon e b

direc'ter,reut soit Par Pro-

Ârticle 4.- I.,c comité qui doit égalenre:r't exploiter le liste'
des rapatriés' étaUtte en 19?Br -introduirr- l-es con--"u,*-iiàru* en Conseil Exécuti-f ]Tational 1e 30 Juinnominàt ive

clusions de
1982 au plus 'br-rrcl.

Article 5#ou beg oln
le présent décret sera publié et cormuniqué partcu';

tr'ait à C0Io,,lOU,' le t4 Juin t9

oar Ie Présidôri'ij de Ia Républiqu",
ôh"f d" 1'Dtat, Président du
C ons eiI Exécu-iif l'Ia.tiona1

I la';hi eu Ki-]IIEKOU

Ampl iations:PR6CC PRPB 4 SGG 4 Présldent-VicePrésidônt-
Rappoiîeur et r'1embr t


